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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 2902/PR du 4 mai 2026 du Président de la Polynésie française reçue 

le 5 mai 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant institution 
d’une carte de remises sur certains Produits de Première Nécessité ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 6 mai 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 1er juin 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 3 juin 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays portant 
institution d’une carte de remises sur certains Produits de Première Nécessité (PPN) conformément 
à l’article 151 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 

 
II -  CONTEXTE ET ENJEUX 
 

La Polynésie française se caractérise par de fortes inégalités de revenus et par une 
proportion importante de sa population vivant sous le seuil de pauvreté. 1 En effet, une personne sur 
quatre de la population polynésienne vit sous le seuil de pauvreté monétaire fixé à 46 000 F CFP par 
mois et par unité de consommation2. Ces disparités sont particulièrement prononcées dans les Îles 
du Vent, où les 10% des revenus les plus élevés sont neuf fois supérieurs à ceux des 10% les plus 
faibles. De manière générale, l’indice de Gini atteint 0,40 contre 0,29 en métropole.3 Plus cet 
indicateur statistique est haut, plus la société est inégalitaire. 

 
Dans ce contexte, la question du pouvoir d’achat revêt une importance particulière, 

d’autant que les dépenses alimentaires représentent une part importante du budget des ménages, 
atteignant environ 17%4 en moyenne, et jusqu’à 30% pour les ménages les plus modestes. 

 
Or, selon une étude comparative de 20225, les prix à la consommation sont environ 30% 

supérieurs en Polynésie française par rapport à la France métropolitaine. Les prix des produits 
alimentaires et boissons non alcoolisées en particulier, sont plus élevés en moyenne de 45 %.  

 
En outre, une étude du CESE6 national sur le pouvoir d’achat dans les Outre-mer, relève 

également que c’est en Polynésie française que les écarts de prix sont les plus importants par 
rapport à la métropole.  

 
Afin de limiter ces effets, certains produits font déjà l’objet d’un encadrement spécifique. 

Les Produits de Première Nécessité (PPN), définis notamment comme nécessaires à la vie courante 
de tous les ménages et/ou à la santé des personnes et dont la liste est fixée par arrêté pris en Conseil 
des ministres, bénéficient notamment d’exonérations fiscales et de dispositifs de soutien à leur 
acheminement. 

 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC s’inscrit dans cette logique de soutien 

au pouvoir d’achat. Il prévoit la création d’une carte permettant aux bénéficiaires d’accéder à des 
remises sur certains PPN. Le dispositif repose sur l’intervention d’un opérateur chargé de la gestion 
technique et financière, auquel le Pays confie les fonds nécessaires au remboursement des 
commerçants partenaires, ainsi que la mise en œuvre opérationnelle du système. 

 

1 Rapport sur la lutte contre la pauvreté et l'exclusion publié par la Chambre territoriale de la Cour des Comptes 
de Polynésie française du 6 octobre 2025 

2 Un ménage est comparé, non en revenu total du foyer mais en revenu par UC. La notion d’unité de 
consommation (UC) sert à comparer des ménages de tailles différentes en tenant compte du fait qu’un couple ou une 
famille n’a pas besoin de multiplier ses dépenses de façon strictement proportionnelle. Le premier adulte compte pour 1 
UC, les autres personnes de 14 ans ou plus pour 0,5 UC et les enfants de moins de 14 ans pour 0,3 UC . 

3 L’indice de coefficient de Gini est un indicateur rapide pour déterminer le niveau d’égalité / inégalité au sein 
d’une population donnée. 

4 ISPF – Points forts 8 – Les dépenses des ménages aux îles du Vent 2015 
5 ISPF – Points études et bilan – n°1391 
6 Etude du CESE publiée en 2020 – Pouvoir d’achat et cohésion sociale dans les Outre-mer : fractures et 

opportunités. L'INSEE a démontré que les prix sont globalement plus élevés (écart de prix de Fisher) de : + 11,6 % en 
Guyane, + 12,3 % en Martinique, + 12,5 % en Guadeloupe, + 6,9 % à Mayotte, + 7,1 % à La Réunion, et de + 55 % en 
Polynésie française et + 44 % en Nouvelle-Calédonie (en 2016 pour ces deux Collectivités) 
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III -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
L’examen du projet de loi du pays instituant une carte de remises sur certains Produits de 

Première Nécessité (PPN) appelle les observations et recommandations suivantes :  
 
1. Sur l’intention du dispositif 
 
Selon l’exposé des motifs, « ce dispositif représente un effort significatif du Pays pour 

soutenir le pouvoir d’achat des foyers les plus vulnérables (…) en agissant directement sur les prix 
des produits essentiels” dans un contexte marqué par la cherté de la vie et par des inégalités 
sociales persistantes. 

 
Le projet prévoit, pour les personnes éligibles, l’attribution d’une carte nominative leur 

permettant de bénéficier dans les commerces partenaires de remises sur quarante-deux PPN. Ces 
remises sont financées par le Pays, qui les rembourse aux commerçants via un opérateur chargé de 
la gestion du dispositif. Le montant de l’aide est plafonné mensuellement et le solde est utilisable 
dans le mois. 

 
Le choix de cibler des produits de première nécessité permet de garantir que l’aide 

bénéficie effectivement à la satisfaction des besoins essentiels. Cette orientation, qui vise à sécuriser 
l’usage de l’aide publique, s’inscrit dans une volonté de solidarité que l’institution considère comme 
fondée et nécessaire. 
 

Toutefois, le Conseil souligne que l’efficacité d’un tel dispositif dépend étroitement de sa 
simplicité, de sa proportionnalité aux objectifs poursuivis, ainsi que de son adéquation aux réalités 
du territoire. 
 

2. Sur l’architecture du dispositif et son efficience 
 
Le projet prévoit la création d’un dispositif technique reposant sur un opérateur externe 

chargé de l’émission des cartes, de la gestion des flux financiers et de l’interconnexion avec les 
commerçants.  

 
Le dispositif implique ainsi le développement d’une infrastructure dédiée, dont le chiffrage 

exact reste à ce jour incomplet. 
 
L’institution s’interroge sur la proportionnalité des moyens mobilisés au regard du nombre 

de bénéficiaires envisagé, estimé à 13 000 personnes par les rédacteurs du projet de texte.  
 

L’institution attire l’attention du Pays sur le risque de multiplication d’interfaces et de 
supports distincts, susceptibles de nuire à la lisibilité de l’action publique et de générer des coûts de 
gestion supplémentaires. Aussi, elle recommande d’examiner en priorité les possibilités 
d’adossement à des outils existants, notamment ceux déjà déployés dans le champ de l’action 
sociale, tels que la carte de paiement FA’ATUPU , l’application FARE permettant à la 
Direction des Solidarités, de la Famille et de l’Égalité (DSFE) de consulter les données de la 
Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) pour attribuer la carte FA’ATUPU , ou encore l’espace 
dématérialisé TĀTOU développé par la CPS.  
 

Dans cette perspective, le CESEC recommande une approche fondée sur la 
simplification administrative et la mutualisation des moyens existants, qui apparaîtrait de 
nature à améliorer l’efficience globale du dispositif et à maximiser la part de l’aide 
effectivement perçue par les bénéficiaires. 
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3. Sur l’accessibilité du dispositif et ses effets territoriaux 
 
Le bénéfice effectif du dispositif repose sur l’adhésion volontaire des commerçants, 

conditionnée par leur capacité à se connecter au système proposé. 
 

Une telle configuration est susceptible de créer des disparités d’accès, en particulier au 
détriment des petits commerces de proximité et des établissements situés dans les îles éloignées, qui 
pourraient ne pas disposer des moyens techniques nécessaires. 
 

Cette situation apparaît d’autant plus sensible que les petits commerces de proximité tirent 
une part importante de leur activité des PPN, qui peuvent représenter jusqu’à 30% de leur chiffre 
d’affaires, contre 15 à 20% pour les grandes surfaces, selon les données du représentant de la 
Fédération générale du commerce (FGC) auditionné par le CESEC dans le cadre de l’examen du 
projet de loi de pays.  

 
Dans les îles éloignées, ces commerces constituent souvent l’essentiel de l’offre 

disponible, dans un contexte marqué par un choix plus restreint de produits et une concurrence 
réduite.  

 
Ainsi, le CESEC rappelle que ces commerces jouent un rôle essentiel dans 

l’approvisionnement des populations, notamment dans les zones les plus isolées. Leur exclusion 
partielle ou totale du dispositif pourrait limiter significativement sa portée sociale et territoriale. 

 
Dans ce contexte, le CESEC recommande de prévoir des modalités alternatives ou 

complémentaires, permettant d’assurer une accessibilité effective du dispositif sur l’ensemble 
de la collectivité, y compris dans les zones les moins équipées, par exemple, en prévoyant des 
bons sous format papier, dont l’institution note qu’ils sont toujours utilisés par la DSFE et 
par les commerçants. 

 
L’institution appelle en effet à veiller à ce que le dispositif ne produise pas d’effets de 

distorsion de concurrence au profit des acteurs les mieux structurés, au détriment du tissu 
économique local. 
 

4. Sur le ciblage des bénéficiaires 
 
Le projet retient un double critère d’éligibilité, fondé sur le plafond de revenus d’une 

personne fixé à 120 000 F CFP et sur sa qualité de bénéficiaire d’un dispositif d’aide ou d’insertion 
sociale (de la DSFE, de la Direction Générale de l’Education et des Enseignements (DGEE), du 
Service de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle (SEFI), ou du Centre de 
Formation Professionnelle pour Adultes (CFPA)). 

 
Si cette approche permet de s’appuyer sur des bases administratives existantes, elle 

comporte néanmoins des limites. Elle peut conduire à exclure des personnes pourtant éligibles, 
notamment en raison du non-recours aux aides sociales ou de situations d’isolement. 

 
Ainsi le CESEC s’interroge sur la pertinence d’un ciblage limité aux seules personnes déjà 

engagées dans des dispositifs d’insertion sociale, dès lors qu’un tel choix pourrait contribuer à 
renforcer, de manière cumulative, les inégalités d’accès aux aides existantes. 

 
En outre, le choix d’un ciblage individuel, sans prise en compte du foyer ou du quotient 

familial, ne reflète pas les réalités économiques des ménages. 
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Le CESEC recommande de revoir les modalités de ciblage afin de mieux les aligner sur 
l’objectif de soutien aux publics les plus vulnérables. À cette fin, il préconise de fonder 
l’identification des bénéficiaires sur une appréciation plus complète de leur situation, 
intégrant notamment les ressources du foyer et la composition familiale, plutôt que sur des 
critères administratifs partiels.  

 
Il souligne, à cet égard, que la carte FA’ATUPU de la DSFE repose déjà sur un croisement 

avec les données de la Caisse de prévoyance sociale (CPS) via l’application FARE pour déterminer 
les publics éligibles. Dans cette logique, il recommande la coordination et le partage de 
données avec la CPS, afin de fiabiliser et d’objectiver le ciblage. L’application FARE illustre la 
possibilité de cette coopération. 
 

En outre, certaines exclusions interrogent. Les personnes placées sous tutelle ou faisant 
l’objet d’une prise en charge administrative sont écartées du dispositif au motif qu’elles ne peuvent 
détenir une carte de paiement. Le CESEC préconise que soient étudiées des modalités selon 
lesquelles ces publics pourraient néanmoins bénéficier, directement ou indirectement, de cette 
aide, notamment par l’intermédiaire de leurs représentants légaux ou des structures 
d’accueil. 

 
S’agissant des bénéficiaires relevant de dispositifs de formation ou d’insertion, notamment 

via le SEFI, le CESEC observe que l’ouverture du droit est conditionnée au seul démarrage du 
stage, sans exigence de suivi effectif. Il préconise que cette dernière modalité puisse être 
précisée afin de mieux sécuriser l’attribution de l’aide. 

 
Par ailleurs, la fréquence de mise à jour des listes de bénéficiaires devrait être adaptée pour 

permettre un accès en temps utile au dispositif. Le CESEC considère en effet qu’un décalage 
pouvant atteindre un an entre la situation réelle des personnes et l’octroi de l’aide paraît 
contraire à l’objectif poursuivi, en particulier pour les publics confrontés à des situations 
d’urgence sociale. L’institution recommande en conséquence des mises à jour plus fréquentes 
que la seule révision annuelle prévue, afin que l’aide puisse être attribuée au moment où elle 
est réellement nécessaire.  

 
5. Sur les modalités d’utilisation et le montant de l’aide octroyée  
 
Le montant de l’aide est plafonné mensuellement et le solde est utilisable dans le mois sans 

possibilité de report ni de cumul de la part non-utilisée. Le CESEC note que cette absence de 
possibilité de cumul ou de report du solde mensuel est présentée comme un moyen d’éviter 
notamment des comportements de consommation concentrés sur certaines périodes, en particulier 
celles de fin d’année. Cette hypothèse mérite d’être nuancée. Le CESEC considère qu’il convient de 
trouver un équilibre entre l’objectif de bonne utilisation de l’aide publique et la nécessaire 
autonomie des bénéficiaires dans la gestion de leur consommation. 

 
Ainsi, le CESEC préconise une plus grande souplesse d’utilisation, notamment à 

travers un mécanisme de report dans le temps du solde non utilisé, qui permettrait 
d’améliorer l’effectivité du dispositif et de réduire les effets de perte de droits. 

 
Par ailleurs, le montant de la remise, fixé à 3 000 F CFP par mois, constitue un soutien 

complémentaire dont l’impact doit être apprécié au regard du coût de la vie en Polynésie française. 
 
Si ce montant peut s’inscrire dans une logique d’augmentation progressive, le CESEC 

souligne qu’il pourrait apparaître limité pour produire un effet significatif sur le pouvoir d’achat des 
ménages concernés. 
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Dans ce cadre, l’institution estime que l’efficacité du dispositif repose autant sur le niveau 
de l’aide que sur la maîtrise de ses coûts de gestion. À cet égard, elle recommande une 
simplification du mécanisme afin de redéployer une part plus importante des ressources vers 
les bénéficiaires. 

 
Elle recommande également d’étudier la possibilité d’utiliser ce montant de                

3 000 F CFP pour abonder directement les aides sociales déployées sur les dispositifs existants. 
 
6. Sur la cohérence d’ensemble de l’action publique 

 
Le CESEC appelle à une réflexion sur la rationalisation des outils existants, leur 

complémentarité et leur accessibilité. Cette démarche suppose notamment de mieux coordonner 
les acteurs publics, en s’appuyant sur les dispositifs déjà opérationnels, notamment les interventions 
de terrain des services sociaux, dans les îles notamment. 

 
Dans cette perspective, il lui paraît préférable d’éviter la multiplication de supports, de 

procédures et d’infrastructures distinctes.  
 
L’institution insiste sur la nécessité de mettre en œuvre une coopération avec la 

Caisse de Prévoyance Sociale, afin d’améliorer le partage d’informations et de faciliter l’accès 
effectif au dispositif pour les publics concernés.  
 

IV -  CONCLUSION 
 

Le projet de loi du pays portant institution d’une carte de remises sur certains Produits de 
Première Nécessité s’inscrit dans une volonté de soutenir le pouvoir d’achat des populations les plus 
vulnérables, dans un contexte marqué par des inégalités sociales et un niveau élevé des prix. 

 
Le CESEC en partage l’objectif de justice sociale, en particulier en ce qu’il vise à faciliter 

l’accès aux biens essentiels. 
 
Toutefois, l’analyse du dispositif met en évidence plusieurs fragilités susceptibles d’en 

limiter la portée et l’efficacité. Celles-ci tiennent notamment à la complexité de son architecture, à 
un ciblage perfectible, ainsi qu’à des risques d’inégalités d’accès, en particulier dans les îles 
éloignées et pour les publics les plus éloignés des dispositifs sociaux. Le CESEC souligne 
également la coexistence de plusieurs dispositifs d’aide sociale insuffisamment articulés entre eux. 
 

Il appelle ainsi à : 
 
- mieux cibler les bénéficiaires, en s’appuyant sur une appréciation plus complète 

de leur situation, intégrant notamment les ressources du foyer, la composition 
familiale et les données déjà disponibles auprès de la CPS, à l’image du mécanisme 
utilisé pour la carte FA’ATUPU ; 
 

- examiner, avant la création d’un support spécifique, les possibilités 
d’adossement du dispositif à des outils déjà existants, tels que la carte FA’ATUPU 
de la DSFE, l’application FARE ou l’espace TĀTOU de la CPS, afin de limiter les 
coûts de mise en œuvre et d’éviter la multiplication d’interfaces et de procédures 
distinctes ; 

 
- simplifier le mécanisme de gestion afin de limiter les coûts de fonctionnement et 

de maximiser la part de l’aide effectivement versée aux bénéficiaires ; 
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- étudier la possibilité d’utiliser ce montant de 3 000 F CFP pour abonder les 
aides sociales déployées sur les dispositifs existants ; 
 

- prévoir des modalités d’accès alternatives ou complémentaires, adaptées aux 
réalités des territoires, notamment dans les zones les moins équipées, par 
exemple sous forme de bons papier, afin de garantir l’accès effectif au dispositif sur 
l’ensemble de la collectivité et d’éviter un effet d’exclusion des petits commerces de 
proximité au profit des acteurs les mieux structurés ; 
 

- améliorer la mise à jour des listes de bénéficiaires pour réduire les délais d’accès 
à l’aide, ces derniers pouvant atteindre jusqu’à un an et apparaissant dès lors 
contraires aux objectifs poursuivis ; 

 
- permettre une plus grande souplesse d’utilisation du solde non consommé ; 

 
- étudier des modalités selon lesquelles les personnes placées sous tutelle ou 

faisant l’objet d’une prise en charge administrative pourraient bénéficier, 
directement ou indirectement, de cette aide, notamment par l’intermédiaire de 
leurs représentants légaux ou des structures d’accueil ; 
 

- conditionner l’ouverture du droit au dispositif en ce qui concerne les stagiaires 
du SEFI, au suivi effectif du stage dans son entier. 

 
Par conséquent, compte tenu des observations et recommandations qui précèdent, le 

CESEC émet un avis favorable au principe de soutien ciblé au pouvoir d’achat des personnes 
les plus vulnérables, mais émet un avis défavorable quant aux modalités retenues pour le 
mettre en œuvre. 
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 Au titre du Centre de formation professionnelle pour adultes (CFPA) : 

 Monsieur Jean-Michel BLANCHEMANCHE , directeur général 
 

 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale 

 
 Au titre de la Fédération des organismes sociaux éducatifs (FOSE) : 
 Madame Véronique MERCADAL , directrice générale de « Emauta » 

 
 Au titre de la Croix-Rouge française délégation de la Polynésie : 
 Madame Maeva DRACH, directrice 

 
 Au titre de la Fédération générale du commerce (FGC) : 
 Monsieur Marc STUHLFAUTH , administrateur 

 
 Au titre des personnalités qualifiées : 
 Monsieur Vincent FABRE, personne qualifiée  
 Madame Anastasia MOULIN, personne qualifiée 
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